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Surveillance des cantines.

MM. le lieut.-colonel Lecomte, le major Pauli et le capitaine de Tartillerie au-
ronl la surveillance sur la vente du vin et des autres boissons dans les trois cantines

du polygone. Ces trois commissaires auront ä surveiller et gofiter par eux-
mömes leurs qualitös et en fixer le prix d'accord avec les cantinieres, qui afficheront
dans le local les tarifs pour qu'ils soient ä la Qpnnaissance de chacun.

Toute espece de reclamalion ou de plainte sur la qualite ou le prix des boissons

devra ötre adressee ä la commission qui en jugera.
A dix heures les cantines devront ßlre fermees. Le tenancier qui contreviendra

au present ordre sera puni par la fermeture temporaire ou definitive de la cantine.

Dispositions particulieres.
Le commandant du parc destinera une piece dans le polygone pour servir sous

la surveillance du chef de ce poste ä lirer 3 coups de canon dans la journöe,
savoir un coup ä 4 h. 4/j du matin, un coup ä midi et un coup ä 9 heures du soir.

Thoune, le 20 juin 1865.
Ij> commandant de l'ecole centrale :

L. DENZLER, colonel födöral.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Par arretö du 27 mai 1865, le Conseil födöral a ölabli de nouvelles prescriptions

quant ä l'organisation, aux travaux et aux attributions du commissariat

supörieur des guerres en temps de paix. Ensuite de cet arröte, les divers postes fixes

du commissariat ont öte mis au concours. (Voir aux annonces).

Les tractanda de la prochaine session des Chambres federales, qui s'ouvrira le

6 juillet, comprennent les objets miliiaires suivants :

Messages concernant le röglement sur Ie service de campagne, le reglement sur
le service interieur, Tinlroduction du nouveau fusil d'infanterie, la construction
d'une caserne ä Thoune, Tarmement el Tequipement des carabiniers, enlin un
cerlain nombre de demandes en gräce de soldats condamnes pour service etranger.

L'ecole centrale de Thoune fera une marche manoeuvre de trois jours, avec deux

bivouacs ä tentes-abri. La division partira de Thoune cn deux colonnes, le dimanche

malin 5 juillet, et bivouaquera ce soir-lä ä Schwarzenburg. Le lendemain, simu-
lacre du combat de Ia Neueneck et bivouac ä Könitz, prös Berne. Le mardi, rentree

ä Thoune par la rive gauche de TAar. Vendredi, grande inspection sur l'Allmend

par le chef du departement militaire federal et les chefs d'armes.
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